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HORS LIMITES : Définis par les murs, les haies, les clôtures bordant la propriétés, les 
alignements de piquets blancs ou les lignes blanche tracées au sol. Les lignes blanches 
sont prioritaires. Le practice adjacent aux trous n°1, 17 et 18 est considéré hors limites.
RÈGLES TEMPORAIRES : Toute balle reposant sur une zone tondue ras, dénudées,
sablées ou gravillonnées du parcours peut, sans pénalité être relevée, nettoyée et
replacée à l’endroit le plus proche considéré comme propre au jeu.
OBSTRUCTIONSOBSTRUCTIONS : Sont considérés comme obstructions inamovibles (R24-2) : les routes, 
les chemins, les totems directionnels, les ensembles cuvettes de jeunes plantations,
tuteurs et micro irrigation. Rappel : ces obstructions, permettent un dégagement sans 
pénalité, elles gênent la position de la balle, le stance ou le mouvement (la ligne de jeu 
n’est pas retenue).

RÉGLES LOCALES

JOUEURS / PLAYERS : 

OUT OF BOUNDS: (R27) Defined by fences, hedges bordering the property and white 
stakes or lines drawn on the ground. The practice range hedging holes n°1, 17 and 18 is 
out ofbound.
TEMPORARY RULE: A ball lying on a closely-mown area through the green may be lifted
and cleaned without penalty. The ball shall not be replaced nearer the hole.
IMMOVABLE OBSTRUCTION: (R24-2) Cart paths and artificial roads, hole indicators,
seats, bridges, steps, machinery sheds, drainage pipes and drip line areas.

LOCAL RULES

MARQUEURS / MARKERS :
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